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BAREMES 
(arrêté n° 450/CM du 11 Mai 2006 modifié) 

 
ALLOCATIONS ACCORDEES AUX ETUDIANTS 

POURSUIVANT LEURS ETUDES EN POLYNESIE FRANCAISE 
-*-*-*-*-*-*- 

VALEUR DU QUOTIENT FAMILIAL (QF) NATURE DE L’ALLOCATION 
0 F <= QF <= 550 F BOURSE 

551F <= QF <= 880 F P.E.B. (DOUBLE) 
881 F <= QF <= 1500 F P.E.B. (SIMPLE) 

 
ALLOCATIONS ACCORDEES AUX ETUDIANTS 

POURSUIVANT LEURS ETUDES HORS DE LA POLYNESIE FRANCAISE 
-*-*-*-*-*-*- 

VALEUR DU QUOTIENT FAMILIAL (QF) NATURE DE L’ALLOCATION 
0 F <= QF <= 700 F BOURSE 

701F <= QF <= 1 100 F P.E.B. (DOUBLE) 
1 101 F <= QF <= 2 200 F P.E.B. (SIMPLE) 

 
QF = total ressources divisé par total charges 
PEB double = prêt d’étude bonifié double = intérêts pris en charge par le pays + allocation forfaitaire 
annuelle pour réduire le capital à rembourser – 50 000 FCP en PF et 90 000 FCP hors PF 
PEB simple = prêt d’étude bonifié simple = intérêts pris en charge par le pays 

 
MONTANT DES ALLOCATIONS MENSUELLES 

 

ALLOCATIONS Polynésie française 
(versée sur 9 mois) 

Europe ou outre mer 
français (versée sur 12 mois) 

Etude à l’étranger 
(versée sur 12 mois) 

Bourse et Prêt d’étude 
bonifié 
catégorie D 

40 000 FCP 59 666 FCP 
60 000 FCP Bourse et Prêt d’étude 

bonifié 
catégorie E 

50 000 FCP 71 599 FCP 

 
 

CATEGORIE 
LIEU D’ETUDES 

 
Polynésie française Métropole et Outre-mer français 

D  
Cursus post-bac jusqu’à la 3ème année 

 
Cursus post-bac jusqu’à la 3ème année 

E 
 
Etudiants poursuivant des études supérieures à partir de la 4ème année d’un cursus 
conduisant à un diplôme équivalent au master 
 

 


